Rapport d’activité 2005

Sommaire

· Les défis d’avenir

Rapport de Riccardo Illy  (Friuli Venezia Giulia-I), Président de l’ARE 

· La situation financière de l’ARE

Rapport de Brian Greenslade (Devon-UK), Vice Président Trésorier

· 2005 : une meilleure visibilité et des résultats fructueux

Rapport de Klaus Klipp, Secrétaire Général

· Régions: faire participer la base à la gouvernance européenne
Rapport  de  Peter Straub (Baden-Württemberg–D), Président de la Commission 'Affaires institutionnelles'

· Placer la cohésion sociale et la santé au cœur de l’Europe : les régions répondent aux préoccupations des citoyens

Rapport de Stig-Erik Westmark (Västmanland-S), Président de la Commission ‘Cohésion sociale, Services sociaux et Santé publique’

· Vers un développement territorial durable et solidaire : les régions se mobilisent pour une Europe en phase avec les attentes des citoyens
Rapport de Onno Hoes (Noord-Brabant-NL), Président de la Commission ‘Politique régionale’

· Développer l'Europe selon les principes de la diversité et de la compétence régionale

Rapport de Johanna Mikl-Leitner (Niederösterreich-A), Présidente de la Commission ‘Culture, Education & formation, Jeunesse, Médias et technologies de l’information, Sport’

· Egalité des chances entre hommes et femmes

Rapport de Michèle Sabban (Ile-de-France-F), Présidente du Groupe ‘Egalité des chances’

· Promouvoir l’échange d’expériences, encourager la coopération interrégionale et renforcer le développement autonome des régions
Rapport du Programme Centurio-Interreg IIIC 

· Enthousiasme des jeunes et implication des régions partenaires

Rapport du Programme ‘Eurodyssée’

· Traverser le pont – Bienvenue en Europe
Rapport de l’Université d’Été et de l’Université d’Été des Jeunes

Les défis à relever

Rapport de Riccardo Illy  (Friuli Venezia Giulia-I), Président de l’ARE

Je dois avouer qu’au cours de cette première année de ma présidence, j’ai été très occupé, alors qu’à l’origine, je pensais que mon engagement au sein de l’Assemblée des Régions d’Europe (ARE) ne représenterait que 5 à 7 jours de travail par an. J’y ai passé beaucoup plus de temps, mais toujours avec beaucoup de satisfaction.

Elargissement et approfondissement de l’UE

Je souhaiterais rappeler tout d’abord les défis majeurs que nous avons à relever. Et en premier lieu, la ratification de la Constitution européenne, qui a connu un blocage. Or nous pensons que les régions peuvent jouer un rôle très important pour faciliter l’intégration européenne et l’élargissement de l’UE. Le prochain élargissement qui concerne la Bulgarie et la Roumanie est prévu en 2007. La Croatie a engagé des négociations pour son adhésion à l’UE il y a quelques semaines et espère la rejoindre en 2008. Pour la Turquie, les négociations qui viennent de s’ouvrir seront sans aucun doute plus longues et pourront prendre une dizaine d’années. Par ailleurs, d’autres pays ont engagé des négociations pour devenir membres associés de l’UE. Il s’agit notamment de la Serbie & Monténégro et de la Bosnie-Herzégovine. Nous pensons que notre rôle est de contribuer à l’élargissement de l’UE, en espérant que le processus de ratification de la Constitution européenne reprenne dans un avenir proche et que les citoyens seront mieux informés sur les avantages de faire partie de l’Union. Cette tâche d’information incombe, me semble-t-il, aussi aux régions.

Perspectives financières 2007-2013

Un autre défi, et pas le moindre, est de trouver rapidement un accord sur les perspectives financières 2007-2013 de l’UE. Nous avons demandé à plusieurs reprises au Conseil européen, au Parlement et à la Commission européenne de relever le pourcentage du PBI actuel, pour pouvoir répondre aux défis de l’Europe élargie. Nous avons aussi insisté pour que ces ressources financières contribuent davantage à améliorer la cohésion, mais aussi la recherche et développement et l’innovation dans les régions.

Stratégie de Lisbonne

Chaque Etat membre de l’UE et chaque région doivent s’impliquer dans la Stratégie de Lisbonne qui est une bonne stratégie. Cependant, jusqu’à maintenant rares sont les Etats membres qui mettent en œuvre les objectifs de cette stratégie visant à faire de l’UE une zone compétitive et à stimuler l’innovation dans les entreprises. Nous demanderons donc à la Commission européenne d’établir de nouveaux instruments permettant d’impliquer efficacement tant les Etats membres que les régions.

Rôle des citoyens

Nul n’ignore aujourd’hui qu’un fossé se creuse entre les citoyens et l’Europe. Nous sommes convaincus que pour le combler, les citoyens doivent pouvoir jouer leur partition dans la construction européenne. L’UE est en effet une union d’Etats européens et de citoyens. Or actuellement, la méthode intergouvernementale prévaut. Il est donc indispensable de rétablir l’équilibre en accordant une voix au chapitre aux citoyens en Europe.

Plus de pouvoirs pour les régions

Enfin, nous devons souligner l’importance du rôle des régions dans les processus décisionnels européens. A cet égard, il va de soi que l’on ne peut pas demander à l’UE d’interférer dans les politiques internes de ses Etats membres. Mais, au minimum, il faudrait appliquer le principe de subsidiarité et accorder plus de pouvoir aux régions, notamment des pouvoirs législatifs. C’est ainsi que seraient réunies les conditions nécessaires à la construction d’une meilleure Europe, d’une Europe comprise de ses citoyens.

Activités au cours de l’année

Plusieurs rencontres et réunions européennes importantes ont ponctué l’année 2005. La première a eu lieu avec le Président Barroso le 3 mars à Bruxelles. Elle a permis de traiter la question de la prochaine étape de l’intégration européenne, qui ne pourra se passer de la coopération interrégionale. Par ailleurs, il a été souligné à cette réunion l’importance d’accorder un pouvoir plus important aux régions. Ces dernières doivent en effet pouvoir mettre en œuvre des coopérations transfrontalières. Nous avons demandé que la réglementation du Groupement Européen de Coopération Transfrontalière (GECT) soit adoptée rapidement. Nous avons également abordé la question de la Stratégie de Lisbonne et des services d’intérêt général. Sur ce dernier point, nous avons indiqué que nous étions conscients de la nécessité d’une plus grande libéralisation mais que cette dernière ne doit pas remettre en cause certains services sociaux comme la santé, le soutien social et la culture. Nous avons également parlé de la mise en place d’un «pot de pensions », d’aéroports, de la nécessité d’un dialogue structuré et des Organismes Génétiquement modifiés (OGM). 

Parallèlement s’est tenue à Bruxelles une autre conférence sur la cohésion et la Stratégie Lisbonne organisée par la Commission européenne. Nous avons eu l’opportunité de présenter la position de l’ARE sur ces questions. Enfin, des réunions sur le dialogue structuré ont eu lieu le 24 février  et le 17 novembre. Y étaient notamment présents Onno Hoes XE "Ono Russ" , Président de notre Commission ‘Politque régionale’ et Karl-Heinz Lambertz XE "Karl-Heinz Lambertz" , Ministre-Président de la Communauté germanophone de Belgique. Tous deux ont présenté la position de l’ARE en matière de politique de cohésion, d’innovation et de ENPI. Nous pensons que le dialogue structuré est important et utile. Comme nous avons eu relativement peu de temps de parole à ces réunions, j’envisage de proposer aux autres organisations interrégionales que l’ARE puisse devenir une confédération d’associations, qui pourrait alors s’exprimer au nom de toutes les régions d’Europe, qu’elles soient frontalières, méditerranéennes, dotées pouvoirs législatifs, etc.).

Une conférence des Présidents de régions disposant de pouvoirs législatifs s’est tenue à Munich le 21 novembre 2005. Notre Secrétaire Général a eu l’occasion d’y présenter notre position. A Besançon, nous avons célébré le 20e anniversaire du programme Eurodyssée XE "Eurodicée" . J’y représentais ma propre région, qui a décidé de se joindre à cette initiative de l’ARE qui est un outil très important dans le développement de la citoyenneté européenne. Piloté par plusieurs régions, Eurodyssée permet en effet aux régions de différents Etats d’échanger des stagiaires, ce qui permet aux bénéficiaires d’apprendre une autre langue, mais également une autre culture. Cette initiative est en droite lignée avec l’esprit qui a présidé à la fondation de l’ARE. Je ne peux donc qu’encourager les autres membres de l’ARE à participer à Eurodyssée XE "Eurodicée" .

Une conférence sur la démocratie régionale en Vojvodina XE "Vojvodina"  (SCG) a également eu lieu le 2 mars. Elle a permis d’aborder la question du soutien au développement de la démocratie régionale en Europe du Sud-Est et a visé à promouvoir le concept de régions fortes. Notre objectif est aussi d’aider la région Vojvodina à accroître son autonomie au sein de l’Etat de Serbie & Monténégro, dont elle jouissait par le passé.  XE "Vojvodina" 
Nous avons aussi organisé notre Université d’été et notre Université d’été des jeunes en Europe du Sud-Est, à Mostar, XE "Mosta"  en Bosnie-Herzégovine, une ville symbolique pour l’organisation de ce type de manifestations. Ces Universités d’été ont marqué le lancement de notre initiative pour intégrer les jeunes dans les travaux de l’ARE.
Principaux résultats

Au cours de l’année écoulée, notre visibilité et notre profil politique ont sensiblement cru. La qualité des recommandations et propositions formulées par les Commissions l’ARE s’est améliorée, permettant ainsi d’influer les processus de prise de décision européens. C’était le cas notamment pour l’Instrument européen de voisinage et de partenariat, la réglementation du Groupement Européen de Coopération Transfrontalière (GECT) ou encore des lignes directrices sur les aéroports régionaux. Sur ce dernier point, nous avons obtenu l’exemption des petits aéroports des nouveaux règlements relatifs aux aides d’Etat. 

Nous avons également mis en œuvre une coopération plus fructueuse avec d’autres organisations. C’est la raison pour laquelle j’ai indiqué qu’il était important de transformer l’ARE en une confédération de régions. Certaines organisations interrégionales sont d’ailleurs déjà membres de notre association. L’idéal serait qu’elles deviennent toutes membres de l’ARE.

Nous avons également contribué au renforcement du rôle des régions en Europe Centrale et du Sud-Est, avec une augmentation du nombre de nos membres dans cette partie de l’Europe, par exemple la Bosnie-Herzégovine, la Croatie et l’Ukraine. Nous avons été en mesure de renforcer la démocratie régionale dans ces pays et de les aider à se préparer à une coopération plus étroite avec l’Union européenne. Nous avons d’ailleurs, dans ce domaine, des projets concrets comme les ‘peer reviews’.

Enfin, nous avons donné une nouvelle impulsion à notre organisation en mettant en place un groupe de réflexion pour bâtir une véritable stratégie d’action. Nous pensons qu’après 20 d’existence, il est primordial de mieux comprendre les besoins des membres qui évoluent. C’est pourquoi nous avons organisé une enquête de satisfaction auprès d’eux, et 50 % nous ont répondu. Les résultats nous permettront de mieux répondre aux attentes de nos membres et d’améliorer le fonctionnement de nos Commissions.

Perspectives

A l’avenir, nous pensons qu’il est essentiel de travailler ensemble pour relever un certain nombre de défis européens. En particulier, nous devrons nous pencher sur des questions comme la mondialisation, la société de l’information, les changements démographiques, la protection de l’environnement, les menaces en matière de sûreté, le désengagement des citoyens en politique, la désintégration sociale ou les violences urbaines que la France a, par exemple, connue au mois de novembre. 

Nous devons fournir une assistance accrue à la pré-adhésion des régions des pays candidats à l’adhésion à l’UE, notamment en Europe Centrale et du Sud-Est, mais également en Turquie. Nous souhaitons que tous nos membres puissent participer activement à nos projets.

Nous avons en effet besoin de différents animateurs. Il est important de promouvoir et d’identifier des animateurs pour nos différents projets clés.

Nous envisageons aussi la mise en place d’un prix pour les régions les plus innovantes, ce qui permettrait de donner des signes visibles de notre action en faveur de la mise en œuvre de la Stratégie de Lisbonne. Nous avons également besoin de mieux promouvoir nos campagnes, programmes et projets.

Enfin, j’espère qu’en 2006, nous serons en mesure d’augmenter le nombre de nos adhérents en faisant revenir certains membres qui nous ont quitté, comme certains Länder allemands.

La situation financière de l’ARE

Rapport de Brian Greenslade (Devon-UK), Vice Président Trésorier
Les comptes 2004 de l’ARE sont là pour prouver que la situation financière de l’organisation s’est renforcée, ce que nous n’avons pas connu au cours des années précédentes. Les comptes sont donc équilibrés. L’exercice clos le 31 décembre 2004 présente des chiffres tout à fait satisfaisants, avec notamment 1 million d’Euros de réserves.

Je tenais à cet égard remercier l’ancien Vice Président Wilhelm Schnyder, qui a été Trésorier en 2004, pour ces excellents résultats qu’il m’a légués.

Le montant net des cotisations est passé de 1 791 000 à 1 876 000 Euros. Le résultat présente un bénéfice de 4 186 Euros, contre une perte de 1 177 Euros lors de l’exercice précédent. Je remercie ici les régions Wallonie et Alsace pour leur contribution spécifique à nos Bureaux de Strasbourg et Bruxelles.

Le revenu total est passé à 1 924 000 et nos fonds propres nous ont permis de produire 13 000 Euros d’intérêt. Les dépenses ont cru seulement de 18 000 Euros par rapport à 2003, produisant ainsi un résultat net de 97 000 Euros. C’est six fois plus que lors de deux années précédentes.

Je voudrais remercier tout particulièrement le Secrétariat  de l’ARE pour ce strict contrôle des finances et une bonne gestion quotidienne, avec des remerciements spécifiques au Secrétaire Général et à Yolande Simon XE "Yolande Simon" , notre comptable.

2005 : une meilleure visibilité et des résultats fructueux 

Rapport de Klaus Klipp, Secrétaire Général
Comme d’habitude, je vous présenterai les activités qui n’ont pas été mentionnées par les Commissions ou par le Président ou les Vice Présidents. En regardant l’année passée, je peux avancer que l’ARE peut être fière de ses résultats très concrets, de la nouvelle dynamique de l’organisation et de l’engagement de ses membres.

Comme toujours, la mise en place d’une nouvelle Présidence conduit à engager des actions novatrices. Ainsi, nous avons réalisé une enquête de satisfaction auprès de nos membres. La moitié des membres y a répondu, ce qui représente un pourcentage élevé. Les régions se sont exprimées très positivement et ont indiqué leur grand intérêt pour les projets et programmes très concrets mis en œuvre par l’ARE. Parmi les sujets qui les intéressent le plus figurent le développement économique mais aussi des domaines qui relèvent de la  politique régionale et de l’application de la subsidiarité au niveau régional. De manière générale, les régions ont aussi exprimé leur intérêt pour les objectifs clés de l’ARE.

En terme de lobbying, nous avons obtenu des résultats fructueux. Chaque Commission de l’ARE a positivement influencé le développement des politiques et des initiatives européennes. Le Président a déjà mentionné  l’instrument de voisinage (ENPI). Mais nous avons d’autres projets concrets et échanges d’expériences comme en Europe du Sud-Est ou dans le domaine du tourisme durable avec notre nouveau portail.

Il faut également noter un accroissement du nombre d’événements organisés et de participants. Ainsi, certaines conférences ou réunions ont réuni plus de 200 participants. J’en profite pour exprimer nos plus vifs remerciements aux régions qui ont accueilli ces événements ou les réunions des Commissions. Cet engagement des membres continue à s’affirmer pour l’année 2006 et au-delà au vu de notre calendrier de travail. 

Je pense aussi que l'ARE a gagné en visibilité. Nos politiciens ont pu rencontrer à plusieurs reprises des représentants de la Commission européenne, et notamment son Président, ainsi que différents Commissaires. En terme de communication, grâce à l’engagement de notre Président, de nos personnels et à l’aide des régions, nous avons obtenu une meilleure visibilité dans les médias. Nous avons par ailleurs remanié notre site Internet, qui est visité par un nombre toujours croissant d’internautes. Le site possède notamment un espace ouvert aux membres qui sera développé encore plus dans un proche avenir, pour permettre à nos membres de présenter les bonnes pratiques qu’ils ont mises en œuvre dans différents domaines ou de développer des projets communs ou nouer des partenariats de coopération.

Je tenais à remercier ici plus particulièrement les trois régions qui accueillent nos bureaux et antennes : Alsace (F), Wallonie (B) et Alba Iulia (RO) XE "Alba Julia" . Je remercie également le Président Zeller qui nous a permis d’emménager dans les bâtiments de la Région Alsace à Strasbourg. Je tiens également à remercier les régions qui nous ont délégué des fonctionnaires : Hajdú-Bihar XE "Heidu Behar"  (H) XE "Adoubillard" , Oberösterreich (A) et Odessa (UA) notamment. Ces échanges sont très importants pour mieux se connaître et comprendre ce qui se passe dans les régions dans la mesure où ils favorisent les échanges d’information entre le Secrétariat de l’ARE et les gens travaillant dans les régions.

Cette année, nous avons également intégré la jeunesse dans nos activités, comme il avait été décidé par les ministres régionaux de la culture en 1999. Nous avons aujourd’hui mis en place une 'équipe jeunesse' qui sera présente dans toutes les Commissions de l’ARE. La jeunesse est devenue une dimension véritablement transversale de l’ARE.

Par ailleurs, le nombre de nos membres a augmenté. A cet égard, j’ai été en Turquie il y a quelques semaines pour rencontrer les régions turques, que nous avons invitées à participer à l’Assemblée Générale. Nous nous sommes ainsi rendu compte que la Turquie prend la question du régionalisme très au sérieux. Nous intensifierons ces contacts et certaines régions turques pourraient ainsi devenir membres de l’ARE dans un proche avenir.

En dépit de ces succès, il nous reste un certain nombre de points à améliorer, notamment en terme de communication avec nos membres. Nous voulons également faire une demande de cofinancement pour les programmes jeunesse.

A cet égard, je vous invite à nous soutenir en nous déléguant des fonctionnaires pendant quelques semaines ou mois. La présence de ces fonctionnaires est très importante et très précieuse pour nous. Cela leur permet également de mieux comprendre la valeur ajoutée de l’ARE. Par ailleurs, j’invite tous ceux qui projetent de venir à Strasbourg de prendre contact avec nous et nous essayerons dans la mesure du possible de mettre des bureaux à leur disposition.

Je pense que l’année prochaine, nous allons développer davantage de programmes concrets, des ‘peer reviews’, des conseils et, en particulier, les échanges d’expériences et de bonnes pratiques entre les membres. Ainsi, nous avons relancé le programme Centurio, qui est désormais cofinancé par l’Union européenne. Le nombre de membres de ce programme s’est accrû. Centurio permet de favoriser les échanges de personnes et de bonnes pratiques. Il permet de faire de grand progrès dans le domaine du régionalisme. 

Par ailleurs, nous avons commencé il y a quelques mois à rédiger un Livre blanc sur le rôle des régions. Pour ce faire, nous travaillons avec les autres organisations interrégionales. Nous souhaitons parvenir à rédiger un Livre blanc commun. Le CPLRE souhaite également participer à cette initiative. Nous sommes donc en bonne voie.

En conclusion, nous avons connu un certain nombre de succès, qui sont la garantie de notre raison d’être.

Régions: faire participer la base à la gouvernance européenne

Rapport de Peter Straub (Baden-Württemberg–D), Président de la Commission ‘Affaires Institutionnelles’ 

En 2005, la Commission ‘Affaires institutionnelles’ (Commission A) a particulièrement mis l’accent sur la ratification de la Constitution puis sur les conséquences potentielles de l’échec du projet pour les régions, après les référendums infructueux en France et aux Pays-Bas. Les propositions d’instruments de l’Union Européenne pour encourager les partenariats régionaux, incluant le Groupement Européen pour la Coopération Transfrontalière et l’Instrument Européen de Voisinage et de Partenariat, ont également reçu une attention particulière. De plus, la Commission a travaillé à la promotion des principes de bonne démocratie régionale à travers l’Europe. 

Faire participer la base à l’Europe

A partir de 2001, l’ARE a mené une campagne de trois ans pour s’assurer que la Constitution européenne reflèterait bien les intérêts des régions européennes. Au cours des premiers mois de 2005, l’ARE a produit et distribué des documents informatifs sur le contenu de la Constitution pour les citoyens et les régions en termes simples, afin de permettre à chacun de faire un choix éclairé. 

Le résultat des référendums tenus en France et aux Pays-Bas ont inévitablement mené à un changement de priorité dans le travail de la Commission A. L’ARE, déçue par les résultats des référendums, a exhorté les Institutions européennes à continuer de promouvoir l’intégration européenne, tout en prenant en compte les réelles inquiétudes exprimées par les citoyens. Les débats ayant trait à la ratification ont très clairement montré, dans les deux pays, que l’Union européenne n’avait pas communiqué suffisamment clairement sur sa vision du futur de l’Europe et n’avait pas su écouter ses citoyens, développant ainsi un projet sans enracinement concret dans les populations. Les régions ont désormais un important rôle à jouer pour renforcer le lien entre les citoyens et le projet européen. Agissant en tant que niveau de gouvernement élu le plus proche des citoyens, elles peuvent aider à recréer le lien entre l’Europe et ses citoyens. Pour répondre à ce défi, la Commission ‘Affaires institutionnelles’ s’est lancée dans la rédaction d’un Livre Blanc sur le rôle des régions en Europe. Ce document fera une série de recommandations aux niveaux régional, national et européen pour mieux intégrer les régions dans les processus décisionnels, afin de rapprocher ces derniers des citoyens. 

Des régions fortes pour une Europe forte

Les régions doivent disposer de fonds suffisants pour pouvoir jouer un rôle significatif dans le futur de l’Europe et tout au long du processus d’intégration européenne. Afin d’estimer l’état d’avancement de la régionalisation en Europe, la Commission 'Affaires institutionnelles' a produit en 2003 un rapport sur les évolutions au niveau régional, traitant des pouvoirs législatifs, du budget, de la capacité à conclure des accords internationaux et des compétences. Courant 2005, la Commission a commencé la mise à jour de ce rapport afin de s’assurer qu’il soit représentatif des changements qui ont eu lieu au niveau des structures régionales dans de nombreux pays européens. Elle a également conseillé des régions ou groupes de régions désireux de renforcer la mise en œuvre des principes de démocratie régionale. A cet égard, la Commission a organisé un séminaire à Vojvodina, Serbie, qui a réuni des experts de la démocratie régionale de toute l’Europe. Ces derniers ont conseillé les autorités de Vojvodina sur la façon d’assurer qu’un cadre législatif et financier adapté à la démocratie régionale soit développé en Serbie. Cette initiative a contribué à sensibiliser des acteurs en Serbie et au sein de la Communauté internationale sur le rôle que peuvent jouer les régions pour surmonter certaines des difficultés rencontrées par les régions en transition en Europe.

Coopération régionale – Construire l’Europe en partant de la base

La coopération régionale renforce l’intégration européenne en mettant en relation la société civile, les citoyens, les hommes politiques et les administratifs régionaux avec leurs homologues. Les régions apportent la preuve qu’il est possible de construire une réalité européenne à partir d’initiatives concrètes et non plus uniquement à partir des institutions ou de la législation. Pour que cette coopération soit fructueuse, il est nécessaire de mettre en place un cadre national et européen adapté. En 2004, la Commission européenne a développé un certain nombre de propositions législatives pour soutenir la coopération interrégionale, dont le Groupement Européen de Coopération Transfrontalière, l’Instrument européen de Voisinage et de Partenariat et l’Instrument d’Assistance pré-adhésion. La Commission ‘Affaires institutionnelles’ a participé à la mise en forme de chacune de ces propositions pour qu'elles correspondent aux besoins concrets des régions. 

Le projet de règlement de la Commission européenne sur le Groupement Européen de Coopération Transfrontalière (GECT) propose la création d’un nouvel instrument juridique visant à faciliter la coopération transfrontalière et interrégionale. La Commission ‘Affaires Institutionnelles’ a travaillé avec les Institutions européennes pour s’assurer que cet instrument pourrait être utilisé non seulement pour soutenir la coopération transfrontalière comme initialement prévu mais également pour donner un cadre à la coopération interrégionale. L’ARE a demandé aux Institutions européennes de concevoir un mécanisme qui permettrait aux GECT de trouver une application aux frontières extérieures de l’Union Européenne, ce qui constitue l’un des enjeux les plus importants pour le futur de la coopération régionale. L’ARE a organisé en février une audition avec le Comité de développement régional du Parlement européen en tant que conseiller et a réussi à influencer à la fois la position du Parlement européen et la proposition révisée de règlement de la Commission européenne.

La Commission européenne a présenté une proposition de programme appuyant la coopération avec les régions voisines de l’UE. La proposition pour un nouvel Instrument Européen de Voisinage et de Partenariat représente un nouvel outil utile pour les régions frontalières de l’Union, mais encourage peu la coopération interrégionale pour les régions de l’intérieur de l’UE, qui possèdent un important potentiel d’expertise à partager avec les régions extérieures. La Commission 'Affaires Institutionnelles' a rédigé un avis soulignant ce point, qu’elle a ensuite envoyé au Parlement européen. La Commission a également conseillé le co-rapporteur du Parlement pour la préparation de son rapport, et beaucoup des recommandations de l’ARE sur l’inclusion de la coopération interrégionale ont été directement reprises dans ce rapport. 

La Commission A fournit de plus une assistance concrète à des projets de coopération, tout particulièrement pour les régions de l’Europe du Sud-Est. La Commission a lancé un projet pilote d’évaluation du développement économique en Europe du Sud-Est, qui permettra à des équipes d’experts du développement économique de mener des visites d’études dans ces régions puis de conseiller des stratégies d’amélioration de la prise de décision et des pratiques pour le développement économique régional. Finalement, ce projet débouchera sur la production d’une boîte d’outils sur les évaluations régionales qui sera diffusé sous forme de CD-ROM.

Perspectives 

2005 a été une année importante pour la promotion du rôle des régions en Europe, leur assurant une place dans l'avenir du projet européen. En 2006, l’ARE continuera à promouvoir le concept d’une Europe ancrée dans ses régions, par le biais du développement et de la publication d’une série de débats sur les citoyens et l’Europe, qui seront tenus par les Parlements des jeunes des régions membres. 2006 marquera également le dixième anniversaire de la Déclaration sur le régionalisme de l’ARE, le document-clé ayant permis le développement de la démocratie régionale en Europe. La Commission poursuivra ses activités de promotion de la démocratie régionale tout au long de l’année 2006, incluant la mise en place d’un portail internet sur le régionalisme. 

Les régions jouent un rôle crucial pour résoudre la crise actuelle de la gouvernance européenne. Elles peuvent rapprocher l’Europe des besoins et des attentes des citoyens, tout en construisant un projet européen commun basé sur une coopération concrète entre l’Europe et ses citoyens. La Commission 'Affaires institutionnelles' continuera à appuyer cette vision d’une Europe enracinée dans les régions et dans leurs citoyens dans ses activités futures.

L’ARE remercie les régions Baden-Württemberg (D), Bourgogne (F), Dubrovnik-Neretva (HR), Odessa (UKR), Vojvodina (SCG) et Wallonie (B), qui ont accueilli les conférences, groupes de travail et séminaires de la Commission 'Affaires institutionnelles' en 2005. 

Placer la santé et la cohésion sociale au coeur de l’Europe :

les Régions se penchent sur les préoccupations des citoyens

Rapport d’activité de Stig-Erik Westmark (Västmanland-S), Président de la Commission

‘Cohésion sociale, services sociaux et santé publique’

2005  a été une année de réflexion pour l’Europe mais a également permis de donner une nouvelle impulsion à la construction européenne et d’adopter des stratégies politiques répondant aux attentes des citoyens. Les régions membres de la commission de l’ARE « Cohésion sociale, services sociaux et santé publique » ont adopté une approche proactive pour répondre à ces attentes et garantir un environnement stable et sûr dans lequel les populations européennes peuvent s’épanouir et se développer. En 2005, la Commission B s’est activement impliquée dans les débats européens et nationaux portant sur l’avenir du modèle social européen, la santé et les services sociaux, ainsi que sur la nécessité de relever les défis et de saisir les opportunités que représentent les changements démographiques en Europe. Les régions membres ont également coopéré à des politiques concrètes destinées à promouvoir la santé et l’activité pour les personnes plus âgées, ainsi qu’à des politiques permettant d’offrir des services de santé et sociaux taillés sur mesure aux jeunes, des programmes de prévention de l’alcoolisme et des effets nuisibles de la consommation de drogues.

Les régions placent la cohésion sociale au cœur de l’Europe

Le rapport de mi-parcours de la Stratégie de Lisbonne de l’UE en début d’année a fait apparaître que les progrès faits pour atteindre l’objectif de faire de l’Europe l’économie la plus dynamique, basée sur les connaissances et le savoir, d’ici 2010, n’étaient pas satisfaisants et que l’Europe, par conséquent, devait changer sa stratégie économique pour parvenir à la croissance et à la prospérité. Cette stratégie révisée tentait de formuler des objectifs plus concrets et réalistes, en mettant l’accent sur le domaine économique. L’ARE a immédiatement exprimé ses inquiétudes concernant l’adoption d’une approche monolithique du développement économique, en insistant sur le fait que l’Europe se devait de créer un équilibre entre sa politique économique, sociale et environnementale, si elle voulait obtenir un développement durable et la prospérité. Un niveau élevé de qualité dans la santé publique et des normes sociales ambitieuses sont l’épine dorsale du développement économique, puisqu’ils contribuent à donner un sentiment de stabilité et de sécurité et créent les conditions nécessaires à la croissance économique. L’ARE réitère que la cohésion sociale doit rester au cœur de la Stratégie de Lisbonne si celle-ci veut réussir.

Débattre du modèle social européen 

L’issue des référendums en France et aux Pays-Bas sur le projet de Traité constitutionnel pour l’Europe a montré non seulement qu’il y avait un déficit de communication entre l’Europe et ses citoyens mais aussi qu’il y avait un manque de confiance sous-jacent encore plus important dans les politiques européennes et leur orientation future. L’ARE a décidé de réagir de manière proactive à ces enjeux et de rebondir sur les critiques exprimées par les citoyens.

La Commission B a organisé une conférence sur les perspectives régionales du futur modèle social européen, dans l’objectif d’améliorer la compréhension des contenus de ce concept et de regarder dans quelle mesure il pourrait être amélioré. Notre objectif premier était de sortir ce débat du contexte négatif dans lequel il avait démarré, suite à la révision de la Stratégie de Lisbonne et au NON français et néerlandais lors du référendum, et d’avoir un débat franc et engagé sur les possibilités de garantir aux citoyens des normes élevées en matière de systèmes de santé et sociaux. Nous avons constaté finalement qu’il existait différents modèles sociaux en Europe et que cette diversité devait être valorisée et favorisée. Il existe néanmoins certaines valeurs et certains principes fondamentaux qui se trouvent à la base de chacun de ces modèles et que les régions doivent s’engager à garantir à leurs citoyens : la justice sociale, la solidarité, l’égalité entre hommes et femmes, l’accès égal et universel à l’éducation et la formation, la santé et les services sociaux, la cohésion sociale et l’égalité des chances pour tous les groupes de la société.

Nos activités à venir seront consacrées à veiller à ce que nos politiques respectent et suivent ces principes.

La santé et les services sociaux: un droit fondamental ou des secteurs économiques en croissance rapide ?

La Commission B a par ailleurs continué d’examiner les politiques innovantes destinées à moderniser les services de santé et sociaux, tout en veillant à servir l’intérêt général. Nos débats étaient centrés sur le projet de directive de l’Union européenne sur les services d’intérêt général dans le marché intérieur. Les régions ont toujours mis en exergue l’importance des services de santé et sociaux pour l’économie et la croissance. Mais ceci ne signifie pas automatiquement que ces services doivent être soumis sans contrôle aux forces économiques et aux forces  du marché. L’ARE a demandé avec insistance que les services de santé soient exclus du champ de cette directive. Nous continuerons notre campagne, pour veiller à ce que les services sociaux soient également retirés du champ d’application de la directive. Nous pensons que ces services doivent être considérés comme piliers fondamentaux du projet économique européen et ne pas être traités comme de simples marchandises. 

Les régions ont également échangé les meilleures pratiques développées pour améliorer l’organisation et la fourniture de services de santé et de services sociaux. Nous étions convaincus qu’un débat portant simplement sur la question de savoir si ces services devaient être considérés uniquement comme étant d’intérêt économique ou non, comme un service public ou privé, était trop réducteur. Par conséquent, nous avons essayé de voir comment les régions pouvaient réorganiser leurs administrations responsables des services de santé et sociaux pour les rendre plus efficaces, et comment elles pouvaient stimuler le développement du bénévolat et du secteur associatif pour en faire des partenaires dans la fourniture de services sociaux. Nous avons également lancé une initiative pour tenter de recenser les compétences régionales en Europe dans ces domaines et présenter les différentes manières dont ces services peuvent être gérés et fournis. 

Les changements démographiques ne sont pas seulement un défi pour les régions mais également une opportunité

L’impact des changements démographiques sur nos systèmes de santé et de protection sociale, sur le marché de l’emploi et sur l’économie en général, a été l’un de nos sujets principaux en 2005. Le vieillissement des populations européennes s’accélère, les taux de natalité sont faibles, ce qui exige que nous développions de nouvelles politiques pour contrecarrer les causes de ces phénomènes et pour assurer la durabilité de nos systèmes économiques et sociaux. Les régions soutiennent la mise en œuvre de politiques souples, adaptées aux différentes phases de vie, et de politiques centrées sur la famille, qui promeuvent l’égalité entre hommes et femmes. Nous devons œuvrer à une meilleure intégration des personnes plus âgées, étant donné que celles-ci ont une immense expérience dont elles peuvent faire profiter nos sociétés. Les régions membres ont mis en place depuis longtemps un réseau de coopération, ALIVE, qui cherche à identifier les solutions innovantes dans le domaine de l’activité des personnes âgées. Nous devrions également avoir des politiques plus percutantes en direction de la jeunesse, chercher le dialogue direct avec elle et assurer que les jeunes soient bien équipés pour s’intégrer au marché du travail. De même, nous devons également chercher des solutions alternatives pour combler le fossé démographique, en particulier en considérant l’immigration sous son angle positif. Dans tous les domaines mentionnés, les régions peuvent jouer le rôle de leaders, en réunissant tous les acteurs concernés et en développant avec eux des visions communes. 

Prévenir les effets nuisibles de la consommation d’alcool et de drogues

En 2005, nous avons lancé une nouvelle initiative dans le domaine de la prévention des effets nuisibles de la consommation d’alcool et de drogues. La Commission B a organisé un séminaire sur ce sujet pour contribuer à une prise de conscience du problème dans les régions et a institué un groupe de travail chargé d’élaborer des politiques efficaces de prévention des risques de l’alcoolisme. L’alcool et les drogues peuvent être néfastes pour les individus qui les consomment mais peuvent également nuire à la société dans son ensemble, puisqu’ils ont un impact sur les systèmes de santé et de soins, les systèmes sociaux et la justice. Les stratégies de prévention existantes sont trop fragmentées, des initiatives différentes étant lancées séparément par les gouvernements et différentes organisations. La mobilité des personnes devenant de plus en plus grande, toute stratégie individuelle est minée et il est plus judicieux de développer une approche commune. Les régions membres échangent leur savoir-faire et leur expérience en matière de politiques préventives et coopèrent pour développer une stratégie européenne commune.

Perspectives d’avenir

En 2006, notre commission poursuivra ses activités dans les domaines susmentionnés. Nous continuerons d’élaborer des solutions innovantes pour l’organisation et la fourniture de services de santé et sociaux. Nous organiserons plus particulièrement un séminaire sur la ‘e-santé’ pour sensibiliser aux nouvelles technologies disponibles et voir comment celles-ci peuvent être adaptées pour répondre aux besoins des régions. Un réseau est en train d’être mis en place pour étudier comment les services destinés aux jeunes sont organisés en Europe et les possibilités de développer dans ce domaine une approche plus ciblée sur les utilisateurs. Enfin, nous continuerons de faire prendre conscience des différentes menaces de santé et sociales auxquelles les régions doivent faire face. Notre objectif est de contribuer à la création d’une Europe intégrée, de cohésion et durable sur le plan économique et environnemental.

L’ARE tient à remercier les régions Västmanland (S) et Noord-Brabant (NL) pour avoir accueilli les réunions et séminaires de la Commission ‘Cohésion sociale, services sociaux et santé publique’ en 2005.
Vers un développement territorial durable et solidaire : les régions se mobilisent pour une Europe en phase avec les attentes des citoyens

Rapport de Onno Hoes (Noord-Brabant-NL), Président de la Commission ‘Politique régionale’
L’Europe ne fait-elle plus rêver ? En ces temps de morosité et d’incertitude socio-économique dans de nombreux pays de l’Union, les institutions communautaires comme les Etats européens peinent à rassurer les citoyens sur leur avenir. Face à ces difficultés, il est prioritaire d’œuvrer tous ensemble, à tous les niveaux décisionnels, tous les secteurs d’activités, entreprises privées ou collectivités publiques, pour un développement territorial plus harmonieux, plus durable et en mesure d’apporter le bien-être et la prospérité à tous. Nos régions ont un grand rôle à jouer dans le développement de l’attractivité économique de leur territoire, mais aussi la préservation de leur environnement, l’amélioration de leur accessibilité et la construction d’un cadre de vie meilleur pour tous leurs habitants. Ces objectifs sont au cœur des travaux de la Commission ‘Politique régionale’ (Commission C). 

La politique de cohésion demeure une question prioritaire et le travail de la Commission C s’est poursuivi tout au long de l’année en faveur d’une politique de cohésion forte, correctement financée, décentralisée et en cohérence avec les forces et les faiblesses de chaque région d’Europe. J'ai rencontré, avec Klaus Klipp, Secrétaire Général  de l’ARE, la Commissaire à la politique régionale de l’UE, Danuta Hübner et lui avons détaillé l’opinion des régions, telle qu’exprimée dans la Déclaration sur l’avenir de la politique de cohésion, adoptée à Eger, Heves-H (Octobre 2004) Nous avons notamment présenté nos réserves quant au nombre limité de priorités accordées dans le cadre de l’objectif de compétitivité et du volet interrégional de la coopération territoriale, ainsi qu’en ce qui concerne la disparition du label Interreg. Nous avons aussi fait part à la Commissaire de nos inquiétudes relatives à l’adoption difficile du budget 2007-2013 par le Conseil, inquiétudes qui se sont révélées fondées, puisque aucun accord n’a pu être trouvé par la suite. La participation du Président Illy à la Conférence de l’UE sur la cohésion le 3 mars dernier a de nouveau permis de porter ce message auprès de l’ensemble des décideurs européens et nationaux. La Commission C, tout en poursuivant son travail de veille sur les difficultés et progrès dans la gestion des fonds structurels, a également réagi aux orientations stratégiques publiées par la Commission européenne en juillet. Ces orientations sont appropriées pour soutenir les nouveaux objectifs de Lisbonne. Elles sont toutefois loin de se concentrer suffisamment sur la cohésion territoriale et le développement durable dans toutes les régions européennes, alors que ceci devrait être le principe de base de la politique de cohésion.

Les zones rurales sont particulièrement concernées par la nouvelle politique de cohésion de l’UE, de même que par le récent Fonds Européen Agricole de Développement Rural, qui doit constituer la base de la politique rurale de l’UE, hissée au rang de politique publique à part entière et non plus de simple complément du 1er pilier de la PAC. La Commission C a tenu dans ce contexte une grande conférence sur le rôle des zones rurales dans la stratégie de Lisbonne, à Exeter, Devon-UK, les 19 et 20 octobre. A cette occasion, les Régions ont insisté sur l’importance de réconcilier les intérêts de l’environnement, de l’agriculture et de la société. Elles ont regretté l’absence d’une réelle stratégie intégrée de développement des zones rurales et la coordination insuffisante avec d’autres politiques de l’UE. C’est dans ce contexte également que la Commission C a poursuivi tout au long de l’année sa campagne pour la promotion et la préservation de l’agriculture traditionnelle et biologique en Europe, notamment en organisant une Conférence sur la coexistence entre les différents types d’agriculture, le 17 mai dernier au Parlement européen de Bruxelles. Cette conférence a donné lieu à de très vifs débats et a permis d’insister à nouveau sur la nécessité de mettre en place une législation sur la coexistence au niveau européen. Dans le même temps, la Commission C continue de défendre le droit pour les régions de décider quel type d’agriculture elles souhaitent promouvoir et favoriser sur leur territoire.

L’ARE, et par là même la Commission C, a en effet pour objectif de défendre le droit des régions à élaborer elles-mêmes leurs stratégies de développement territorial, en se fondant sur des atouts dont elles sont les premières à connaître la portée. C’est pourquoi la Commission C a fortement réagi au projet de lignes directrices sur l’aviation régionale, dont l’objectif est de réguler les aides attribuées aux aéroports régionaux et aux compagnies aériennes qu’ils accueillent, notamment à leur démarrage. Si l’opportunité d’un tel texte semble avérée, il est cependant crucial que les règles demeurent souples et équitables, afin que les aéroports régionaux, dont les moyens en infrastructures et ressources humaines sont beaucoup plus limités que ceux des plus grands aéroports, puissent continuer de se développer dans de bonnes conditions. La Commission C a également lancé une coopération avec le nouveau Forum des Aéroports Régionaux d’Europe, qui apporte son expertise aux régions, dans un échange constructif qui a notamment permis de présenter une position détaillée au cabinet de Monsieur Barrot, Commissaire aux Transports. L’accessibilité des régions est au cœur de leur développement économique et social, c’est pourquoi la Commission C reste mobilisée en faveur de l’ensemble des transports régionaux, qu’il s’agisse des transports ferroviaires ou aériens.

Dans le domaine du tourisme en particulier, l’accessibilité a été longuement abordée au cours du séminaire sur la saisonnalité qui s’est tenu à Åre, Jämtland-S. Les aéroports régionaux et les compagnies à bas prix jouent un rôle essentiel dans le développement touristique des régions hors saison. Lors de ce séminaire, les participants ont identifié un certain nombre d’outils pour dépasser les problèmes liés à la saisonnalité et ont insisté sur l’importance de la coopération interrégionale et des échanges de bonnes pratiques pour promouvoir le tourisme durable de qualité. C’est par ailleurs dans cette perspective qu’a été lancé cette année un projet de portail Internet sur le tourisme durable, à l’initiative du groupe de travail « Tourisme et environnement » de la Commission C. Ce portail a pour objectif de permettre l’échange de bonnes pratiques et la coopération entre les régions, par le biais d’un partage interactif d’informations. Ce portail a été lancé cette année aux Açores-P, lors de la première réunion plénière de la Commission C et compte aujourd’hui 13 régions partenaires. Parce que tourisme durable rime avec environnement, la Commission C est également, depuis fin 2004, le porteur institutionnel d’un projet de labellisation ‘développement durable’ intitulé Village + Touring Nature, qui vise à attribuer des labels de développement durable à diverses destinations touristiques. 

Le développement durable fait donc partie intégrante des combats des membres de la Commission C pour une prospérité régionale en phase avec les défis actuels liés aux inégalités territoriales et aux risques écologiques. Cette année 2005 a notamment vu flamber les prix du pétrole et du gaz, ce qui a contribué à une prise de conscience progressive mais encore trop timide quant à la nécessité de penser différemment l’énergie de demain. Les régions doivent tenir leur place dans ce domaine, elles le font déjà par exemple en Basse-Saxe-D ou encore en Norrbotten-S, comme a pu le montrer le séminaire organisé par la Commission C les 1er et 2 juillet à Porjus, Norrbotten. Pendant ces deux jours, délégués régionaux, experts, universitaires et représentants du secteur privé ont échangé sur les nouvelles sources d’énergie renouvelables mais aussi sur les modalités de mise en œuvre de politiques plus durables de l’énergie, en matière d’efficacité par exemple. Ce séminaire a donné lieu à la création d’un groupe de travail sur la recherche et l’énergie, qui sera présidé par la région de Basse-Saxe. 

Les questions de recherche et développement, d’énergies renouvelables mais aussi, plus généralement, de développement économique grâce aux pôles de compétitivité et au partenariat public/privé seront au cœur des prochaines activités de la Commission C, qui a également créé cette année un groupe de travail sur le développement économique. C’est en permettant aux régions de prendre conscience de leur capacité à agir sur le cours d’événements parfois difficiles pour leurs populations et en les incitant à innover et anticiper - notamment par le biais des échanges de bonnes pratiques et d’expertises - que l’ARE apportera sa contribution au défi majeur de notre temps qu’est la réconciliation entre les idéaux politiques d’une Europe unie et les difficultés socio-économiques qu’elle rencontre. 

Développer l'Europe selon les principes de la diversité et de la compétence régionale

Rapport de Johanna Mikl-Leitner (Niederösterreich-A), Présidente de la Commission ‘Culture, Education & formation, Jeunesse, Médias et technologies de l’information, Sport’

Si on devait recourir à une image du monde du cyclisme pour décrire le progrès des travaux de la Commission au cours de l'année 2005, on pourrait constater qu'une longue étape a été remportée avec succès et que l'ARE a lancé le sprint final au niveau d'une étape intermédiaire.

D'une part, l'adoption lors de la conférence générale de l'UNESCO en octobre de la "Convention sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles" a consacré les efforts que l'ARE entreprend depuis des années en faveur de la reconnaissance politique du principe de la diversité culturelle et de la protection internationale des services culturels. D'autre part, les négociations concernant la directive services, qui se concentraient cette année notamment sur le Parlement européen et ses Commissions, entreront bientôt dans leur phase décisive.

Préserver les compétences en matière de politique culturelle au travers d'une convention internationale sur la protection de la diversité culturelle

Partant entre autres de la "Déclaration sur le régionalisme en Europe" de l'ARE en 1996, qui constate l'importance des Régions dans la promotion de la diversité culturelle en Europe, la Commission D, grâce aussi a l'appui énergique de la région Québec, a fait pression au cours des dernières années pour l'adoption d'une telle convention. Dans ce contexte, il convient de souligner tout particulièrement la déclaration de Brixen (2002) – adoptée à l'unanimité par la 2ème conférence européenne des Ministres régionaux de la culture et de l'éducation à Brixen/Bressanone – dans laquelle les Ministres se sont exprimés en faveur d'un accord international en faveur de la "protection de la diversité dans le domaine de l'éducation, de la culture et des médias pour qu'il inclue la dimension régionale“.

La 33ème conférence générale de l'UNESCO le 20 octobre 2005 à Paris a finalement adopté avec une majorité impressionante (148 voix contre 2, 4 abstensions) la convention sur la protection de la diversité culturelle qui entrera en vigueur 3 mois après sa ratification par 30 Etats. L'accord marque un jalon important dans la protection des compétences nationales en matière de politique et promotion publique culturelles. En plus du caractère spécifique des biens et services culturels, il a été reconnu le droit à tout Etat de prendre des mesures régulatrices et financières pour protéger la diversité des expressions culturelles sur son territoire.

Toutefois, même si la convention est censée protéger les activités, biens et services culturels d'un aplanissement et d'une standardisation et même si l'article 20 lui confère le même poids juridique qu'aux traités bilatéraux et décisions de l'Organisation mondiale du commerce (OMC), des décisions contraires de l'OMC pourraient entraîner un blocage faute d'instances qui peuvent la clarifier de façon univoque. La Commission D y reconnaît un danger potentiel et s'en saisit pour continuer à faire pression en faveur d'une vaste protection légale de la diversité culturelle à tous les niveaux politiques.

Sauvegarder les compétences régionales en matière de culture et d'éducation et leur garantir un statut privilégié

La directive services de l'UE est l'un des dossiers politiques prioritaires de l'ARE. Après l'avoir discutée au cours de cette année au sein de ses différentes Commissions, le Parlement européen (PE) procèdera probablement au vote concernant le projet de directive en plénière à la mi-janvier 2006. Dans ce contexte, Commission D se félicite de l'avis de la Commission parlementaire "Culture et éducation" du 11 mai 2005 et plus particulièrement de l'amendement no. 8 visant l'exemption des services culturels et de l'éducation du champ d'application de la directive services.

Les avis des différentes Commissions parlementaires saisies de la directive services ont été synthétisés dans un rapport et ont été débattus par la Commission responsable (Marché intérieur et protection des consommateurs) fin novembre. Certaines tendances semblent donner suite aux revendications de l'ARE - à savoir l'exemption des services culturels, audiovisuels et d'éducation du champ d'application de la directive et la préservation des compétences régionales dans ces domaines - et laissent espérer leur prise en compte. L'ARE continuera ses efforts jusqu'au débat final de la directive services en plénière du Parlement européen et ne cèdera pas sur ses revendications.

La directive services de l'UE n'est pas la seule à porter massivement atteinte à l'autonomie de la politique culturelle des Régions européennes. Le "plan d'action relatif aux aides d'Etat" l'affectera également. A maintes reprises, la Commission D a attiré l'attention sur le danger qui émanerait du fait de subordonner l'économie culturelle à la primauté de la concurrence et de diminuer ainsi la compétence étendue des Régions en matière de politique culturelle. La Commission D continuera à s'engager pour que les effets positifs de l'unification d'une grande partie de l'Europe ne se réalisent pas au dépens des compétences régionales en matière de culture.

En matière de culture, la Commission D s'est fixée comme objectif non seulement de défendre avec fermeté la préservation des compétences régionales, mais encore de lutter pour le maintien des acquis dans le cadre du programme Culture de l'Union européenne. Ainsi, il paraît paradoxal que le programme "Culture 2007" ne donne pas de soutien à la traduction de littérature étrangère alors que l'année dernière l'UE s'est élargie à dix nouveaux Etats membres et de nombreuses nouvelles langues. Tout aussi incompréhensible est le retrait du patrimoine culturel des domaines d'intervention du programme Culture, notamment face aux menaces qui pèsent sur le riche patrimoine culturel (architectural) dans les Etats de l'Europe de l'est. La Commission D a déjà pris des initiatives dans ce contexte et continuera à œuvrer auprès de la Commission européenne pour une modification du programme Culture.

Préserver et développer la diversité des médias en Europe pour le bien des citoyens européens

Les tendances actuelles dans le domaine des médias comme la formation d'oligopoles des médias en Europe et les dangers inhérents pour la liberté de l'information et de l'accès à l'information, la démocratie régionale et la protection des mineurs montrent l'importance de traiter ces thèmes au sein de l'ARE. Par ailleurs, la réforme de la directive "Télévision sans frontières" (97/36/CE) dans sa version datant de 1997, qui est motivée par les énormes avancées technologiques de ces dernières années, risque d'avoir des implications pour les domaines suivants : la compétence juridictionnelle concernant les émissions télévisées, la promotion de la production et de la distribution d'œuvres européennes, la publicité télévisée et le sponsoring, la protection des mineurs et l'accès des spectateurs aux événements majeurs (sportifs).

Sur la base de ces considérations, la Commission D a réinstallé en automne de cette année la Sous-Commission "Médias". Elle observera avec grande attention les tendances dans le secteur des médias et de l'audiovisuel et préparera une initiative de l'ARE pour la protection de la liberté des médias et de la diversité culturelle ainsi que des mineurs.

Renforcer la position des jeunes dans la société

Une attention particulière a été donnée par la Commission D au cours de l'année passée à la jeunesse, avec plusieurs dossiers prioritaires :

· La conférence interrégionale européenne "Promouvoir la formation professionnelle et la mobilité des jeunes – Un investissement dans l’avenir de l’Europe” a été organisée à Besançon à l'occasion du 20ème anniversaire du programme Eurodyssée de l'ARE. Les interventions d'hommes politiques de haut niveau ainsi que les tables rondes composées de représentants d'administrations et d'entreprises, de jeunes et de chercheurs ont traité un large éventail de thèmes. Parmi ces derniers la transition entre les études et le travail, la mobilité européenne des jeunes comme facteur clé dans leur intégration au marché du travail et le dialogue entre les décideurs politiques dans l'enseignement et la formation.

· Après plusieurs années de préparation, l'idée d'impliquer d'avantage les jeunes dans les travaux de l'ARE a été mise en œuvre : A l'occasion de l'Assemblée Générale de Strasbourg, l'équipe jeunesse de l'ARE a été présentée aux membres. L'équipe jeunesse devra à la fois faire valoir les intérêts des jeunes dans les travaux des Commissions, se constituter une interface importante entre les jeunes et les politiques et l'approfondir.

· La 4ème Université d'été des jeunes à Mostar, à laquelle ont participé 56 jeunes de 27 Régions européennes de 15 pays, s'est consacrée au cours d'une rencontre dynamique d'une semaine à "l'année européenne de la citoyenneté par la démocratie" initiée par le Conseil de l'Europe.

· Dans le cadre du concours bi-annuel de l'ARE pour la Région européenne la plus ouverte aux jeunes, le comté hongrois de Veszprém a été distingué parmi 30 candidats pour ses efforts en matière d'éducation politique.

La Commission D a fait preuve de prévoyance en incluant dans son programme de travail 2005 sur la jeunesse le thème de la mobilité. La Commission européenne a en effet proclamé l'année 2006 comme "année européenne de la mobilité des travailleurs" et notre Commission s'investira au cours de cette année pour que les principes de la diversité et de la compétence régionale dans ce domaine soient préservées et développées.

En conclusion, j'aimerais remercier les membres de ma Commission pour leur engagement au cours de l'année 2005 et tout particulièrement les Régions de Friuli Venezia Giulia (I) et de Franche-Comté (F) pour avoir offert leur hospitalité à nos deux réunions plénières.
Egalité des chances entre hommes et femmes

Rapport de Michèle Sabban (Ile-de-France-F), Présidente du Groupe ‘Egalité des chances’

Le Groupe sur l’Egalité des Chances, présidé par Mme Michèle Sabban, Vice Présidente du Conseil régional d’Ile-de-France, est ouvert à toutes les régions membres de l’ARE et comptait, en 2005, 29 régions inscrites. Après le Manifeste de Barcelone et la Déclaration de Venise, adoptés par plus de 40 régions et salués par le Président de la Convention européenne Valéry Giscard d’Estaing, le Président de la Commission européenne Romano Prodi, la Commissaire Viviane Redding et de nombreux parlementaires européens, le groupe de l’Assemblée des Régions d’Europe sur l’Egalité des Chances a poursuivi ses activités en 2005 et s’est réuni à Paris en mai.

Il y a réitéré sa détermination à mobiliser les régions afin de poursuivre et développer des mesures fortes en faveur de l’égalité des chances et du respect du droit des femmes. Les 20 représentants de régions issues de 9 pays situés aux quatre coins de la Grande Europe ont dressé le bilan de leurs actions en matière d’égalité des chances, échangé leurs points de vue sur les travaux à mener et ont arrêté les orientations suivantes pour les futurs travaux dudit groupe :

· Développement des travaux autour de quatre grands pôles thématiques :

· L’éducation et la formation, parce que les stéréotypes s’ancrent dès la plus tendre enfance ;

· L’économie, parce qu’il n’y a pas d’égalité possible sans indépendance financière ;

· Les violences, parce qu’elles demeurent un fait malheureusement quotidien et sont intolérables ;

· Les migrations et la prostitution.

· Enquête sur la représentation des élus et des élues dans les organes régionaux. Recensement des projets en cours, prévus ou souhaités par les régions et création d’un Observatoire des Régions d’Europe sur l’Egalité des Chances.

Le Groupe « Egalité des Chances » a lancé en septembre 2005 une enquête sur la représentation des femmes dans la politique au niveau régional. Cette enquête permettra aussi de mesurer les changements survenus depuis les enquêtes réalisées en 1997 et 2002. Concomitamment, chaque région sera appelée à remplir une fiche d’information sur les mesures mises en œuvre afin d’atteindre le respect de l’égalité des chances. A terme, si le budget alloué le permet, la création d’un véritable Observatoire des Régions d’Europe sur l’Egalité des Chances est envisagé. Les régions qui n’auraient pas encore répondu aux deux questionnaires sont cordialement invitées à les renvoyer le plus vite possible au Secrétariat général (s.cools@a-e-r.org).

· Organisation de la « VIème Conférence des Régions d’Europe sur l’Egalité des Chances ».

Après les temps forts de Turin (1997), Barcelone (2002) et Venise (2003), la VIème Conférence des Régions d’Europe se tiendra en Suède, élue en 2005 1er pays en matière d’égalité des chances par le Forum Economique Mondial (WEF), et ce à l’aimable invitation de la région Norrbotten. La date retenue est le 10 mars 2006, à Kiruna, en Laponie, dans la foulée du 8 mars 2006, Journée Internationale de la Femme. Outre le Ministre suédois de l’Egalité des Chances, la Commission européenne y a été invitée afin de présenter son travail en la matière et les initiatives en préparation pour 2007, année européenne de l’égalité des chances. 

Toutes les régions membres de l’ARE sont dès à présent invitées à bloquer cette date. Des formulaires d’inscription sont déjà disponibles auprès du Secrétariat général. Pour tout renseignement complémentaire, veuillez contacter le Bureau de Liaison de l’ARE à Bruxelles : s.cools@a-e-r.org.

Promouvoir l’échange d’expériences, encourager la coopération interrégionale et renforcer le développement autonome des régions 

Rapport d’activité du programme Centurio / Interreg III C 

Principaux objectifs

· Renforcer la coopération interrégionale et les échanges d’expériences entre les Régions d’Europe

· Soutenir la participation des Régions dans la politique de cohésion de l’UE, notamment par rapport aux Objectifs 1 et 2 

· Encourager la cohésion sociale, économique et territoriale en Europe

· Améliorer et soutenir le développement autonome des Régions dans trois domaines de coopération

· Assurer la connaissance réciproque des partenaires et renforcer leurs capacités administratives

· Encourager la mise en œuvre d’un réseau durable et s’assurer de la durabilité de l’opération. 

Composantes
· Gestion et coordination

· Tourisme de qualité durable 

· Protection de l’environnement

· Développement social et économique
· Activités de liaison et Conférences de dissémination « Centurio »
Partenariats

· Réseau interrégional comprenant 48 régions de la Grande Europe

· Participants issus des 25 pays membres de l’UE et de pays tiers

· 22 partenariats (aussi bien bilatéraux que multilatéraux) dans trois domaines essentiels

Principaux résultats en 2005

· Coordination du programme assurée par deux fonctionnaires détachés, issus de deux régions partenaires 

· Deuxième Conférence de dissémination de Ponta Delgada (Açores, Portugal), le 5 mai 2005 sur “Comment promouvoir le Développement Durable: les leçons tirées de l’expérience des Régions”

· Nombre de participants: 94; 14 pays sur 20 y ont participé, 19 régions sur 49, 15 partenariats sur 22 (en partie ou totalement), 35 délégués « Centurio »

· Réunion du Comité de Pilotage Centurio, Réunion des Régions Partenaires du Programme Centurio, réunions des Partenariats

· 13 présentations dans les domaines des partenariats public-privé, de la protection de l’environnement, du potentiel économique des régions et du tourisme de qualité

· Troisième Conférence de dissémination à Kolding (Vejle, Denmark) les 13-14 Octobre 2005 sur “Les leçons à tirer de Centurio – Atelier Centurio”

· Nombre de participants: 39; 7 pays sur 20 y ont participé, 14 régions sur 49, 12 partenariats sur 22 (en partie ou totalement), 30 délégués Centurio

· Réunion du Comité de Pilotage Centurio, Réunion des Régions Partenaires du Programme Centurio, réunions des Partenariats

· 9 présentations réalisées par des experts et des régions partenaires 

· Réalisation d’un bulletin d’information de 8 pages

· Activités de partenariat 

· Participation de 33 régions sur 49 (15/22 partenariats), 17 régions hôtes 

· 187 jours d’échange au total, 409 événements organisés

· 133 fonctionnaires issus des régions hôtes, 51 fonctionnaires issus des régions invitées, 502 personnes impliquées

· Nombre de bonnes pratiques identifiées: 37, Nombre d’idées pour de nouveaux projets: 21, Nombre de groupes de travail: 7

· Couverture médiatique: 18 communiqués de presse, 18 articles, 5 bulletins d’information, 4 brochures, 20 pages Internet, 8 entretiens télévisés ou radiophoniques

Enthousiasme des jeunes et implication des régions partenaires 

Rapport d’activité du Programme Eurodyssée

Premier né des programmes d’échange de jeunes mis sur pied au niveau européen, véritable outil d’action politique autonome des régions en faveur de la formation et de l’emploi des jeunes, Eurodyssée réunit actuellement 25 régions partenaires(
) et demeure, à ce jour, l’une des réalisations les plus concrètes de l’ARE pour les habitants des ses régions membres. Il fête également cette année son 20ème anniversaire.
Ce programme vise à améliorer les chances des jeunes Européens de 18 à 30 ans à intégrer le marché du travail en leur offrant la possibilité d’acquérir une expérience professionnelle à l’étranger, associée le cas échéant à un enrichissement linguistique. Il permet également aux régions membres de confronter leurs jeunes aux réalités socio-économiques d’autres régions et de favoriser ainsi leur insertion dans le tissu économique européen. Eurodyssée contribue aussi à donner à la jeunesse des régions partenaires une bonne image de leur région, plus proche, soucieuse de leur avenir et résolument ouverte sur l’Europe.

Par ailleurs, Eurodyssée illustre parfaitement la mise en action de l’autonomie des régions et du principe de la subsidiarité ; les stages Eurodyssée sont organisés et financés par les régions d'accueil, sans subir l’intervention des autorités nationales ou européennes. Sa grande flexibilité et l’absence de lourdeurs administratives en font un programme d’un rapport qualité/prix très intéressant. Mais tout cela ne serait pas possible sans un investissement important des différents responsables régionaux d’Eurodyssée que l’ARE tient ici à remercier chaleureusement.

Un Forum annuel permet à ces mêmes responsables régionaux d’échanger leurs expériences et de discuter de l’avenir du programme. Lors du dernier Forum (Besançon, Franche-Comté - F, 15 septembre 2005), les régions partenaires ont dressé un bilan de ces vingt années de coopération interrégionale, qui a permis à des milliers de jeunes d’élargir leurs horizons et d’acquérir de nouvelles compétences, et ont débattu des manières de résoudre divers problèmes qui peuvent surgir sur le terrain, lors de la mise en œuvre du programme. Le Forum s’est prolongé par une conférence internationale sur “La formation à l’international et la mobilité des jeunes, un défi pour les régions d’Europe”. Celle-ci a réuni plus de 200 participants, issus de quelques 70 régions et des Institutions européennes. La conférence a sensibilisé les responsables politiques et administratifs dans ce domaine au niveau régional des avantages réels qu’offre l’ouverture à l’international pour leurs jeunes et leurs entreprises, et sur l’investissement dans l’avenir que représente le programme Eurodyssée de l’ARE. Plusieurs régions ont par ailleurs marqué leur intérêt pour le programme au cours de l’année 2005, et une dizaine de régions ont déjà entrepris les démarches d’adhésion(
). 
Secrétariat Eurodyssée

Stéphane COOLS (ARE – Bureau de Liaison à Bruxelles)

E-mail: eurodyssee.dri.dgre@mrw.wallonie.be

Site Web : www.eurodyssee.net
Traverser le pont – Bienvenue en Europe

Rapport d’activité de l’Université d’Été et de l’Université d’Été des Jeunes
La 10ème Université d’été de l’ARE et la 4ème Université d’été pour les jeunes, intitulée “Traverser le pont – Bienvenue en Europe” a eu lieu à Mostar, Bosnie Herzégovine du 28 août au 3 septembre 2005. Environ 160 représentants des autorités régionales provenant de 50 régions différentes et 22 pays ont participé à l’Université d’été ou à l’Université d’été des jeunes.

Ces Universités se sont révélées fournir une excellente opportunité pour les élus politiques, fonctionnaires et jeunes venus de l’Europe entière de se rencontrer et d’échanger leurs expériences sur les meilleures pratiques pour des questions d’intérêt commun. 

Université d’été de l’ARE : 10 ans de succès

Le thème choisi pour l’Université d’été de cette année était “Les régions comme moteurs de prospérité et d’inclusion”. Au cours de la semaine, les participants ont examiné deux enjeux principaux : le rôle des régions dans le développement économique et la promotion de la diversité rurale par la démocratie régionale. 

Les participants ont pu profiter de l’expérience d’un panel d’intervenants académiques et de formateurs. Nous avons été heureux d’accueillir des orateurs travaillant pour des organisations internationales comme l’Organisation pour la Coopération et la Sécurité en Europe (OSCE), la Commission européenne et le Conseil de l’Europe. 

En plus de leur participation à des groupes de travail et aux conférences, les participants ont également pu visiter des structures locales, comme l’agence de développement régional et une structure d’appui aux entreprises. Cela aura permis aux participants de comprendre le concept de développement économique régional dans le contexte spécifique de Bosnie Herzégovine. 

L’Université d’été des jeunes célèbre la citoyenneté et la diversité

70 jeunes de 18 à 24 ans ont été sélectionnés par les régions de 14 pays européens pour participer à la 4ème Université d’été des Jeunes. Ces jeunes font partie de parlements des jeunes ou d’organisations de la société civile dans leurs régions d’origine. 

Les participants de l’Université d’été des jeunes ont examiné le thème “Jeunesse et citoyenneté dans une Europe multiculturelle”. Les jeunes ont en effet un rôle-clé à jouer dans la création d’une Europe multiculturelle au sein de laquelle les citoyens de différents pays, origine, croyances et ethnies vivent et travaillent ensemble. Les participants ont cherché à définir le concept de citoyenneté pour les jeunes Européens 

Ils ont analysé la construction d’identité des jeunes européens et leur système de croyances afin d’analyser comment ils se définissent eux-mêmes. 

Le jeu de rôle réalisé par les participants sur le thème de la citoyenneté active leur a permis d’endosser le rôle de délégués nationaux lors d’une conférence internationale, défendant les intérêts de leur pays sur un point précis. De nombreuses discussions ont également eu lieu dans des ateliers de travail sur des thèmes variés : “Les jeunes et la religion”, “Les jeunes et la sexualité”, et “Les jeunes, l’alcool et la drogue”. Les évaluations de fin d’Université ont montré que ces forums ont été particulièrement appréciés.

� - Bruxelles-Capitale, Wallonie (B), Istria (HR), Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Ile de France, Limousin, Poitou-Charentes, Rhône-Alpes (F), Baden-Württemberg (D), Akershus (N), Açores, Madeira (P), Caras-Severin, Harghita, Hunedoara, Tulcea (RO), Castilla y León, Catalunya, Murcia, Valencia (E), Jura, Ticino, Valais (CH), Adjara (GE).


� - Andalucia (E), Brasov (RO), Cantabria (E), Friuli Venezia Giulia (I), Sofia (BG), Varazdin (HR), Vojvodina (SCG), Zagreb (HR).





